
Bonjour chers parents 
 
 
 

Je fais suivre une information importante avant la réinscription qui sera ouverte 

ce lundi 1/05. 
 

Ci-dessous, le retour du RCA centre sportif Paliseul - Bièvre pour mieux 

comprendre les choix de l'asbl le sport c'est la ressource. 
" Je t'envoie, ci-dessous, les tarifs qui entreront en vigueur à partir de la rentrée scolaire du lundi 

28 août. Cette augmentation est principalement due à la conjoncture actuelle avec l'augmentation 

des énergies et l'indexation des salaires en 2022 (10%). 

 
ASBL :  
Piscine :   / heure (Avec maître-nageur) 
Piscine :    / heure (Sans maître-nageur) * 
(*) 
- Exclusivement en semaine 
- Le tarif sans la mise à disposition d'un maître-nageur fera l'objet d'une convention avec l’ASBL. 
- La prise en charge de la surveillance sera effectuée par un maître-nageur détenteur du BSSA (Brevet Supérieur de Sauvetage 

Aquatique) délivré par la LFBS (Ligue Francophone Belge de Sauvetage) selon § 1 er et § 2 de l’article 31 du CHAPITRE IV de l’Arrêté 

du Gouvernement wallon du 13 juin 2013 déterminant les conditions sectorielles relatives aux bassins de natation couverts et ouverts 

utilisés à un titre autre que purement privatif dans le cadre du cercle familial, lorsque la surface est supérieure à 100 m2 et la 

profondeur supérieure à 40 cm (M.B. 12.07.2013) en ordre de recyclage. 
- Une attestation de couverture RC générale du club sera fournie pour cette activité de surveillance." 
 

Vous pouvez lire qu'une augmentation de 10% sur le prix de la location sera 

imposée à tout occupant. 

Il propose une différence de formule de location avec ou sans maître-nageur. 
 

Pour la formule "sans maître-nageur", l'asbl doit de sa propre responsabilité 

référencer un maître-nageur présent sur place lors de toutes les séances de cours. 

Il faut savoir que cette différence entre les deux tarifs s'élève à 30 euros/heure 

! 
 

Je pourrais faire valoir cette formule "sans maître-nageur" vu que j'ai des 

moniteurs en fonctions ayant un double statut professeur et maître-nageur. 

Je ne veux pas imposer cette responsabilité à mes moniteurs et encore moins jouer 

avec la sécurité de vos enfants. 

J'estime que la surveillance ne peut être optimale si un moniteur est dans sa 

fonction de professeur. 
 

Je ne remets pas en question les choix de la RCA ou d'autres mais je 

souhaite justifier une cotisation qui dépend directement d'une politique de prix 

qui se synchronise avec les nouvelles réalités. 



 

Merci d'avance pour votre compréhension 

-- 

Asbl le sport c'est la ressource 

Julien Ponsard - Président 

www.ressource-toi.be 

0475/ 98 11 64 
 

http://www.ressource-toi.be/

